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Il est très clair qu'il ne s'agit pas de quotas. Si le Parti
réformiste posait sa question au peuple canadien, je suis
convaincu qu'il obtiendrait la bonne réponse.

Mme Hayes: Monsieur le Président, c'est avec plaisir que je
répondrai à certaines de ces questions.

J'ai en fait participé aux travaux du comité. Je trouve intéres-
sant que le président du Comité ne nie pas que 90 p. 100 des
témoins étaient en faveur de la mesure législative. Bien d'autres
témoins avaient été invités à comparaître. Sur la trentaine que
nous avions proposée, quatre ont comparu.

Il est fort possible que certains n'aient pas pu se présenter ou
que d'autres aient annulé. Nous n'en avons pas été informés à
l'avance. Le gouvernement dit à présent que 90 p. 100 des
témoins étaient en faveur de la mesure législative. À mon avis, il
est en train d'utiliser un chiffre qui n'est pas représentatif des
Canadiens pour servir ses propres intérêts. Je trouve ça inadmis-
sible. Ces chiffres ne sont pas représentatifs de la société cana-
dienne.

Une question a été posée au sujet de la discrimination systémi-
que. Un terme que je trouve tout à fait inacceptable. J'ai essayé
dans mon intervention d'expliquer que ce terme est utilisé pour
appuyer la notion de l'équité en matière d'emploi tout en n'ayant
pas à prouver qu'il y a eu discrimination dans un cas précis.

Ce terme confère un aspect global à une méthode de recrute-
ment. Ainsi, sous prétexte que la discrimination est systémique,
l'employeur peut faire preuve de discrimination à l'endroit de
groupes qui ne font pas partie du groupe. Il établit une comparai-
son entre les employés en tant que groupe et la société en tant que
groupe de sorte que, dans les cas individuels, on ne peut pas
vraiment parler de discrimination. Je ne crois pas que la discri-
mination soit systémique. S'il existe des cas de discrimination,
ils doivent être présentés comme des cas de discrimination indi-
viduels ainsi que le stipule notre motion.

Je ne nie pas les avantages d'avoir inclus toutes ces catégories
dans la mesure législative. Notre parti a dit, effectivement, qu'il
doit y avoir égalité des chances. Ce qui veut dire qu'il faut
éduquer les gens, annoncer les postes de façon égale et juste,
permettre l'accès à l'emploi à tous les groupes désignés et non
désignés. C'est à ce niveau que devrait se situer l'action du
gouvernement, et non pas au niveau des résultats.

Quand tous ces gens auront accès à l'emploi, alors le marché
reflétera la vraie réalité du peuple canadien. C'est important
pour le marché et c'est dans l'intérêt de notre pays.

M. Rey D. Pagtakhan (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le
Président, je vais partager mon temps avec le député de Frederic-
ton-York-Sunbury.

Je suis heureux de prendre la parole pour parler de la motion
présentée par mon collègue de Fraser-Valley-Ouest. Je ne peux
pas dire que je sois surpris que le député et son parti aient choisi
de déplorer la politique d'équité en matière d'emploi.

Les crédits

Depuis le tout début des audiences sur le projet de loi C-64,
qui concerne le respect de l'équité en matière d'emploi, devant le
Comité permanent des droits de la personne et de la condition des
personnes handicapées, le député et son parti se sont opposés au
principe et à la pratique de l'équité en matière d'emploi. Ils sont
allés jusqu'à violer la tradition parlementaire en s'adressant à la
presse pour se plaindre du projet de loi avant le début de l'étude
article par article, en comité.

De toute évidence, le Parti réformiste cherchait à tout prix à
attirer l'attention sur son programme politique. Déçus du peu de
cas que les médias avaient fait de leur conférence de presse, ils
ont entrepris de recourir à des manoeuvres dilatoires plutôt que
de s'intéresser au fond du sujet pendant l'étude article par article
du projet de loi.

Je vais maintenant parler point par point de la motion qui nous
est soumise. Le Parti réformiste prétend que l'équité en matière
d'emploi est inutile. Je le croirais si les députés d'en face pou-
vaient nous montrer que le milieu de travail canadien reflète la
démographie des membres qualifiés des groupes désignés de la
population active canadienne: les femmes, les minorités visi-
bles, les autochtones, les handicapés. En fait, les documents
prouvent l'inverse.

0 (1600)

Le Parti réformiste prétend que la politique est inefficace. En
fait, l'étude faite par le Conference Board du Canada sur l'inci-
dence de la législation actuelle révèle que ce qui a poussé les
employeurs à prendre des initiatives en faveur de l'équité en
matière d'emploi, c'est l'adoption, en 1986, de la Loi sur l'équité
en matière d'emploi.

Le Parti réformiste prétend que la politique est mal reçue. À
cela, je répondrais que les témoins qui ont comparu devant le
comité chargé d'étudier le nouveau projet de loi sur l'équité en
matière d'emploi, et qui représentaient des milliers et des mil-
liers de Canadiens, ont presque tous unanimement loué la portée
et la force du projet de loi.

En outre, je rappellerais que l'équité en matière d'emploi est
une question de justice, d'équité, de décence et de dignité humai-
ne. En fait, l'équité en matière d'emploi érigée en loi et en
politique s'applique à tous et profite à tous les Canadiens, qu'ils
soient employeurs ou employés.

Le Parti réformiste prétend que l'équité en matière d'emploi
est importune. À cela, je répondrais tout simplement que plus de
90 p. 100 des témoins qui ont comparu devant le comité ont dit
approuver la politique et le projet de loi qui, selon eux, étaient
favorables aux affaires.

Parmi les employeurs qui ont comparu comme témoins, citons
l'Association des banquiers canadiens, l'Association canadien-
ne des radiodiffuseurs, la Chambre de commerce du Canada,
l'Association canadienne des manufacturiers et bien d'autres.
Au nombre des témoins représentant le mouvement syndical se
trouvaient, entre autres, le Congrès du Travail du Canada, l'Al-
liance de la fonction publique et la Confédération des syndicats
nationaux. Ont également comparu d'autres groupes tels que les
Femmes dans les métiers et les professions de pointe, l'Assem-
blée des premières nations, la Coalition des organisations pro-
vinciales, ombudsman des handicapés et le Conseil ethnocultu-

30 mai 1995 DÉBATS DES COMMUNES 13017


